
Zeitschrift: Bulletin mensuel de la Chambre de commerce suisse en France

Herausgeber: Chambre de commerce suisse en France

Band: - (1920)

Heft: 1

Artikel: Chambre de commerce de l'état de New York

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-889696

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-889696
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


SECTION DE LYON
Dès le début de son activité, la Chambre de Commerce Suisse en France a envisagé la

possibilité de créer des sections dans les principaux centres industriels et économiques de la
province française. Ce projet a reçu un commencement de réalisation en ce qui concerne Lyon où?

à l'occasion des Foires d'automne 1919 et de printemps 1920, nous avons pu prendre contact avec

un certain nombre de Membres influents de la colonie suisse. Une réunion préparatoire sera

convoquée très prochainement, sous les auspices de M. EUSTERHOLZ, Gérant du Consulat de

Suisse, et M. DOBLER, Président de la Chambre de Commerce, y examinera, d'accord avec les

intéressés, de quelle manière la Section de Lyon pourrait être constituée.

CHAMBRE DE COMMERCE DE L'ETAT DE NEW-YORK

La Chambre de Commerce de l'Etat de New-York, 65, Liberty Street à New-York, nous

a fait parvenir un répertoire contenant la liste de toutes les grandes associations professionnelles

de New-York.
Cette publication, qui est de nature à rendre de grands services à toutes les personnes

qui désirent entrer en relations d'affaires avec les Etats-Unis d'Amérique, peut être consultée

dans nos bureaux.
La Chambre de Commerce de l'Etat de New-York nous informe, en outre, qu'elle est à la

disposition de nos Membres pour tous renseignements concernant le commerce avec les Etats-Unis.

IMPORTATION - EXPORTATION - DOUANES

Nous tiendrons régulièrement nos lecteurs au courant des modifications apportées aux

régimes suisse et français des importations, des exportations et des douanes. Comme il ne nous

est pas possible, étant donné le peu de place dont nous disposons, de publier in-extenso les

prescriptions actuellement en vigueur, nous nous bornons à indiquer, ci-dessous, les

caractéristiques de chacun de ces régimes et prions les personnes que la question intéresse plus

spécialement de s'adresser à notre Secrétariat pour les cas d'espèce.

SUISSE

Importation. — L'importation en Suisse de toutes les marchandises est libre, sauf en

ce qui concerne les articles suivants :

Armes, munitions et matériel de guerre, explosifs et moyens d'inflammation (demande de

dérogation à adresser au Département Militaire fédéral) ; billets de banque austro-hongrois non

estampillés (dérog. : Département fédéral des Finances) ; papiers-monnaie russes et valeurs

russes (dérog. : Département fédéral des Finances) ; produits de la soude (dérog. : Département

fédéral de l'Economie Publique) ; charbons (monopole d'importation de la Société Coopérative

des Charbons à Bâle) ; denrées et produits provisoirement monopolisés : céréales, riz, sucre,

sulfate de cuivre, pétrole, benzine, benzol (dérog. : Office fédéral de l'Alimentation à Berne) ;

produits du lait (dérog. : Office fédéral de l'Alimentation à Berne) ; monopoles fédéraux et

cantonaux permanents : alcools, poudres, sels.

L'importation des meubles n'est prohibée qu'en ce qui concerne les frontières allemande

et austro-hongroise.

Exportation. — L'exportation de Suisse de toutes les marchandises a été interdite par

arrêté du Conseil fédéral du 30 Août 1918 ; cependant, la plupart d'entre elles ont été mises

successivement au bénéfice d'autorisations générales d'exportation. Ou peut s'en procurer la liste

pour le prix de Fr. 1. », à la Direction Générale des Douanes à Berne, ainsi qu'aux Douanes

à Bâle, Schaffhouse, Coire, Lugano, Lausanne, Genève, Lucerne, Zürich et St-Gall.

Douanes. — Les droits portés au tarif d'usage suisse entré en vigueur le 1er Janvier

1906 n'ont été modifiés qu'en ce qui concerne les tabacs bruts ou manufacturés dont les droits

d'entrée ont été fortement augmentés.
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